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     Pour un monde plus juste et plus humain 
 

  
     

                                                                             Organisations Syndicales 
Délégués Centraux 
CGT – FO – CFDT - CGC 
1, rue Dewoitine 
78140 VELIZY VILLACOUBLAY 

Metz, le 23 avril 2008 
 

 
Objet : Demande de tract commun CFTC – CGT – FO – CFDT - CGC. 

 
Messieurs les D.S.C., 
 
Je constate qu’il apparait clairement qu’aucune de nos organisation syndicales ne soient d’accord avec le 
système actuel de négociation, qui n’est en fait qu’un simulacre de pourparler. Puisque la Direction à 
chaque ouverture nous impose ses idées. Comme il a été rappelé ce jour par un représentant du personnel, 
nous sommes loin de la définition du mot : Négociation. 
 
C’est pour cela que je vous invite à nous réunir afin de présenter solennellement notre mécontentement à 
la Direction SCHINDLER, à travers un tract commun que nous pourrions faire en toute solidarité 
syndicale. 
 
Encore une fois, nous avions été contactés pour une négociation sur la : « journée de solidarité »’’, il y a 
eu des propositions de la part de chacun d’entre nous et malheureusement la Direction a omis d’en parler 
et de les joindre à l’ordre du jour de la réunion exceptionnelle du 23 avril 2008.   
 
Nous devons agir conjointement, afin de dénoncer ce manque chronique d’information et le désir de notre 
Direction de proposer unilatéralement ses décisions. 
 
Voilà, en ce qui concerne la position de la C.F.T.C., nous souhaiterions que l’ensemble des Organisations 
Syndicale manifeste leur mécontentement par un tract commun. 
 
 
Nous mesurons le caractère difficile de la situation, et refusons le côté inéluctable de l’échec des  
négociations. La C.F.T.C. ne se satisfait pas des mesures unilatérales qui ont été prises le 23 avril 2008. 
 
Recevez, Messieurs les DSC, mes cordiales salutations.        
 

Le délégué Syndical Central C.F.T.C.  
 
  Jean-Michel JOBIN  


